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DESCRIPTIF ET SITUTATION 

Place Dunoyer de Segonzac - 13003 Marseille 
Quartier St Lazare 

Construction : 1960 
Immeuble R + 19 - 133 logements 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nota : 
- les locaux en sous-sol de la parcelle 80, accessibles par la rue de Blidah appartiennent à la Ville et sont 
occupés par le BMPM ς Caserne de Strasbourg 
- les 42 caves ont été condamnées pour sécurité 
 

  

Bel Horizon 2 

12, rue des Frères Pérez 
Parcelle 127 (327 m2) 
 
Syndic :  
Accord Companie Immobilier 
 
57 logements : 
46 PB ς 10 PO 

Bel Horizon 1 

3, pce D. de Segonzac 
Parcelle 80 (1195 m2) 
 
Syndic :  
SAGEC 
 
76 logements :  
47 PB ς 29 PO 
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HISTORIQUE 
 
Cet ensemble érigé dans les années 1960 se compose de deux copropriétés accolées (Bel Horizon 
1 et Bel Horizon 2) de 133 logements regroupés dans une « tour » de 19 étages. Seul Immeuble de 
ƎǊŀƴŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ όLDIύ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩht!IΣ .Ŝƭ ƘƻǊƛȊƻƴ Ŝǎǘ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜ Ŝǘ 
ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ½!/ {ŀƛƴǘ /ƘŀǊƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩ9t!9a 9ǳǊƻƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ǾŀǎǘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ 
de requalification. 
 
Bel Horizon rencontrait depuis plusieurs années des difficultés similaires à celles des grandes 
copropriétés fragilisées, à savoir : 
 

¶   ¦ƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ; 

¶   5Ŝǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ; 

¶   5Ŝǎ ŀŎǘŜǎ ŘΩƛƴŎƛǾƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǳƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ; 

¶   5Ŝǎ ƛƳǇŀȅŞǎ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ όŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ Ł ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜύ ; 

¶   Un manque de confort et de sécurité des logements (chauffage obsolète, menuiseries 
ƴƻƴ ŞǘŀƴŎƘŜǎΧύ ; 

¶     Des équipements défaillants (ascenseurs en panne chronique) ; 

¶     Dévalorisation du patrimoine, arrivée de propriétaires peu scrupuleux ; 

¶     Des problèmes de relaǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎΧ 
 
En 1999, la Sous Commission Départementale pour la sécurité des IGH émet un avis défavorable 
pour les risques incendie. Cet avis a été renouvelé en août 2007. Un programme de travaux a 
ƻōǘŜƴǳ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻǳǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ 2008 sous condition de répondre aux 13 points de 
ce cahier des charges. 
 
5ŝǎ ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩht!I ŘŜ ǎƛǘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜ 9ǳǊƻƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ Ŝƴ нллмΣ  Bel Horizon a bénéficié 
ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳ, lΩƛƳƳŜǳōƭŜ faisant partie intégrante des objectifs de la 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩht!I όнллм-2006). Un premier programme de travaux répondant aux 10 premiers 
Ǉƻƛƴǘǎ ŀ ŞǘŞ ǾƻǘŞ Ŝǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǎǎŜ ŘŜ ǎΩŀŎƘŜǾŜǊ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΦ 
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POINT DE DEPART DE LA REHABILITATION 
 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩht!IΣ .Ŝƭ IƻǊƛȊƻƴ ŀ ŜƴƎŀƎŞ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ Ře réhabilitation relative à sa 

mise en sécurité au regard des risques incendie et plus globalement sur toutes les mises aux 

normes des parties communes.  Des assemblées générales successives en 2006 et 2007 ont permis 

ŘΩŜƴǘŞǊƛƴŜǊ ŎŜ ǾŀǎǘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ǇǊƻǳǾé la volonté des copropriétaires. 

Cette première phase concerne les parties communes : maçonnerie dans les communs, 

étanchéité, chauffage collectif et remplacement chaudière, plomberie, ventilation, portes palières 

coupe-feu de chaque appartement, métallerie, remises aux normes de toutes les installations 

électriques, mise aux normes ascenseurs, remplacements des sols, alarme incendie et remise en 

peinture. 

Ces travaux démarrés en mars 2009 grâce à la mobilisation ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎǎΣ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩht!I Ŝǘ ŘŜǎ 

partenaires sont financés par les aides publiques à hauteur de 60%, soit 1 342 ллл ϵ ǎǳǊ н 400 000 

ϵ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ !ǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘΩ9ǇŀǊƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘŜǎ 5ŞǇƾǘǎ Ŝǘ /ƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴǎΣ ŎŜǎ 

ŀƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞŦƛƴŀƴŎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀgnement 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩht!IΦ 

Il est à rappelé que Bel Horizon a ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!b!IΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƛǘ alors ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ζ copropriété dégradée avec 

pathologies lourdes η όрл҈ ŘΩŀƛŘŜǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŞǇƭŀŦƻƴƴŞǎύΦ 

 

La fin des travaux en 2011 a conclu la 1ère phase de mise en sécurité conformément aux 

prescriptions de la Sous-commission Départementale de Sécurité. Toutefois, une 2ème phase de 

réhabilitation est indispensable : la mise en sécurité de ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜΣ  ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ thermique 

et acoustique des façades, le remplacement de toutes les menuiseries extérieures et 

ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Řǳ ǘƻƛǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜΦ 
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bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǊŜǎǘŜ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ 

du projet : 

¶ Réglementaire : Le bâtiment est soumis au Décret no 2007-363 du 19 mars 2007 

concernant les caractéristiques thermiques et les performances énergétiques des 

bâtiments existants de plus de 1000 m2 de S.H.O.N. 

¶ Sociale Υ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎƻƭǾŀōƛƭƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΣ Ŝƴ 

allant si possible au-delà des valeurs plancher réglementaires 

¶ Technique Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ όƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ) 

¶ Urbaine : faire « peau neuve » en tant que porte de Marseille 

¶ Environnementale : participer à la poursuite des objectifs en matière de réduction des 

émissions de GES. 

bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŀǳ-delà de la réglementation en vigueur 

pourra donner lieu à une recherche de financements spécifiques (ADEME / Région), mais en tout 

état de cause ces financements potentiels à la marge ƴΩŀǎǎǳǊŜraient en aucun cas la faisabilité 

globale du projet ǎŀƴǎ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ ŀƳōƛǘƛŜǳȄΦ 

 

SUITE ET FIN DE LA MISE EN SECURITE 
 

Une réflexion inter partenariale a été engagée pour déterminer le dispositif le mieux adapté à la 

situation de Bel Horizon.  

La mise en sécurité de la tour, élément majeur du projet,  Řƻƛǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
extérieure au vu des risques de : 

¶ chutes de maçonneries sur la voie publique 

¶ propagation du feu sur la façade car non respect de la distance c+d 

¶ chute des personnes 
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Ces désordres ont été constatés Ŝǘ ŎƻƴǎƛƎƴŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ōŞǘƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝƴ 
нллс Ŝǘ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ мère phase de travaux, le risque de 
ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘΩincendie est toujours présent en façade (règle C+D non respectée). 
 
Cette 2nde et dernière phase de travaux est chiffrée à 5 200 000 ϵ. bƻǳǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭƻƴǎ ŘƻƴŎ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ 
déjà au montage technique et financier qui permettra ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ 
publiques adaptées pour un « reste à charge » supportable. 
 
 
 
 
 

 
 

  



BEL HORIZON : une copropriété dégradée 

 

 8 

 
MONTAGE TECHNIQUE ET FINANCIER DE LA 2nde PHASE 
 
La mise à jour des études ǎǳǊ ƭŜǎ ōŞǘƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
règlementation concernant le thermique dans le bâtiment ont nécessité la mise à jour du cahier 
des charges initial. 
 
[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ : 
 

¶ ƭΩƛsolation des façades par ǇƻǎŜ ŘΩITE 

¶ la réfection des bétons et le remplacement des blocs fenêtres avec suppression des 
allèges amiantées 

¶ la réfection et ƭΩisolation du toit terrasse de Bel Horizon 1 (BH2 déjà réalisé au moment de 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜ) 

¶ le remplacement des coursives et consolidation des balcons 

¶ la cǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƻƎŜ de gardien commune aux deux bâtiments avec Système de Sécurité 
Incendie (SSI) exigée par les Marins pompiers et dans le respect de la règlementation des 
IGH. 

 
è La Déclaration PréŀƭŀōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 55¢a Ŝǘ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜs Bâtiments de 

France. 
 

è Le devis a été contrôlé par un Economiste du bâtiment indépendant 
 

è Des DPE avant travaux et projetés ont été réalisés par ƭŜ ǘƘŜǊƳƛŎƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩht!I 
garantissant le gain de 2 classes énergétiques après travaux : étiquette C. 
 

è Les travaux ont été approuvés en Assemblée Générale  
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